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LE CONSEIL DE PARIS DEFIE BENOIT LECLERCQ 
 

Le directeur général de l’AP-HP invité à revoir sa copie … 
 
 
 
 
 
 

 
Le projet de plan stratégique 2010-2014 du 
directeur général de l’AP-HP, incluant le 
regroupement des hôpitaux et la suppression de 
4000 emplois dans les quatre ans, continue de 
susciter les mobilisations au sein des différents 
établissements de notre l’institution.  
 
Les différentes assemblées générales, les 
communiqués de presse, les appels aux 
malades et aux usagers ont notamment pour 
conséquence de rassembler chaque jour de 
nouveaux alliés pour les rallier à la cause de la 
sauvegarde da la mission de service public.  
 
Ainsi, lundi 10 mai 2010, c’est le Conseil de 
Paris, présidé par son Maire, Bertrand 
DELANOÊ, qui s’est émut du projet du directeur 
général.  C’est pourquoi, le Conseil de Paris 
avait inscrit à son ordre du jour en inscrivant la 
question de l’avenir de l’AP-HP.  
 
A l’ouverture de la séance, le maire de Paris a 
déclaré : « l’hôpital public de la métropole 
parisienne est aujourd’hui agressé » et 
dénonçant selon lui : « une seconde menace » 
et « une réorganisation à marche forcée » qui 
aurait pour conséquence : « une réduction 
importante de l’offre IVG, une moindre prise 
en charge des patients atteint du SIDA, la 
fermeture de certaines maternités ».  
 
Le Maire de Paris a affirmé : « L’enjeu est de 
sauver l’hôpital public de Paris et de son 
agglomération » pour qui « il est urgent de 
renoncer aux projets de suppressions de 
d’emplois ».  
 
Bertrand DELANOË a souhaité : « aucune 
atteinte ne soit portée à l’unicité de l’AP-HP » 
et jugé que l’institution avait un « besoin 
d’investissement public massif et soutenu ».  
 
Le Maire de Paris a également rappelé que : 
« L’AP-HP doit évaluer, c’est une évidence 
(…) Mais on ne réformera pas l’hôpital  
 
 

contre les patients, contre les personnels, 
contre les médecin ».    
 
Au final, Le conseil de Paris a adopté (sans les 
voix de l’UMP) un vœu demandant notamment 
« un plan d’investissement exceptionnel de 2 
milliards d’euros supplémentaires sur 10 
ans, pour permettre la modernisation de 
l’AP-HP ».    
 
SUD Santé AP-HP se félicite de la position prise 
par les élus du Conseil de Paris et prend acte 
du soutien du Conseil de Paris qui a été apporté 
à cette occasion à l’ensemble des personnels 
de l’AP-HP.  
 
Une première avancée avait été obtenue par 
l’intersyndicale à propos de l’arrêt des 
procédures disciplinaires en lien avec les 
séquestrations des directeurs lors des 
mobilisations faisant suite à l’envahissement du 
conseil d’administration de l’AP-HP.  
 
 
Au sein de l’institution, la résistance 
continue de s’organiser :  
 
 

Emile Roux,  
Charles Foix, 
René Muret  
Avicenne,  
Siège AP-HP,  
Antoine Béclère,   
Jean Verdier etc. … 
 
 

CONTINUONS D’ORGANISER  
LA RESISTANCE 
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